
Vendredi 9 novembre 2018
Marin Business Center, Route des Perveuils 2, Marin-Epagnier

avec le soutien de

La journée de l’entrepreneur
2018

P
PARKING EMPLOYÉS

A5
NEUCHÂTEL

A5
BERNE

Plan d’accès pour les voitures



08 h 00 Accueil des participants

08 h 30 Ouverture de la journée par M. Laurent Kurth, président du Conseil d’État, 
chef du Département des finances et de la santé 

08 h 40 PME et industries interconnectées, face aux risques de cyberattaque… 
Comment se prémunir ? 
M. Steve Probst, courtier en gestion des risques, Jansen + Partners SA, St-Blaise

09 h 20 Le capital et les réserves de la société : exigences et possibilités
M. Fritz Stahl, avocat et notaire, Neuchâtel

10 h 00 Revue de jurisprudence en droit du travail 
Mme Régine de Bosset, avocate, CNCI, Neuchâtel 

10 h 20 Pause

10 h 50 La protection des données dans la pratique des entreprises : quelles 
obligations et quels principes respecter ?  
M. David Raedler, docteur en droit, avocat, Lausanne

11 h 30 Transmission d’entreprise : étapes, aspects contractuels et fiscaux 
• M. Vincent Meylan, avocat, Neuchâtel
• M. Thierry Obrist, professeur à l’Université de Neuchâtel, avocat, corespon-

sable du CAS en fiscalité des PME de la HEG Arc et de l’Université, Neuchâtel

12 h 10 Repas

14 h 00 Le point sur l’harmonisation du trafic des paiements 
M. Marc Olivier Grenon, spécialiste trafic des paiements & cash management, 
Raiffeisen Suisse, Lausanne

14 h 40 Actualité en droit des sociétés 
M. Olivier Hari, professeur à l’Université de Neuchâtel, avocat, Genève et Zurich

15 h 00 Pause

15 h 30 Clôture des comptes et optimisation fiscale
M. Benjamin Chapuis, coresponsable du CAS en fiscalité des PME de la HEG Arc 
et de l’Université de Neuchâtel, président de l’Ordre neuchâtelois et jurassien 
d’EXPERTsuisse

16 h 10 Quelques pièges à éviter en matière d’impôts à la source  
M. Raymond Zahner, responsable de l’entité taxation des dossiers spécifiques, 
service des contributions, Neuchâtel

Finance d’inscription CHF 200.-
(comprend la documentation, les pauses et le repas de midi )

Délai d’inscription
22 octobre 2018. Les désistements sont acceptés sans frais jusqu’au 15 octobre 2018. 
Passé ce délai, le montant de l’inscription n’est plus remboursé. Il est toutefois possible 
de se faire remplacer. 

Lieu
Marin Business Center 
Route des Perveuils 2 
2074 Marin-Epagnier 
Le parking est gratuit 
https://marinbusinesscenter.ch

Public cible
• Chefs d’entreprises
• Managers
• Responsables des ressources humaines
• Cadres

Renseignements
CNCI 
Mme Régine de Bosset 
regine.debosset@cnci.ch 
Tél. :  032 727 24 27

Inscription 
Sur le site www.cnci.ch ou en renvoyant à la CNCI la carte d’inscription ci-dessous, par 
e-mail à cnci@cnci.ch ou par courrier postal à l’adresse ci-dessous :

CNCI, Rue de la Serre 4, CH-2001 Neuchâtel 

Je prendrai part à la journée de l’entrepreneur du vendredi 9 novembre 2018 et m’engage 
à verser la finance d’inscription, au plus tard le jour précédant le colloque, au moyen du 
bulletin de versement qui me sera adressé par courrier :

Nom et prénom :

Entreprise :

Adresse professionnelle :

Code postal et localité :

E-mail : Tél. professionnel : 

Je prendrai part au repas de midi : oui non

Date :   Signature :


